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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 avril 2000

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Pierre Dupont (M.A. Écon.), régisseur

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2

secretariat@regie-energie.qc.ca
Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité (L. R. É., art. 48 à 51).


Dossier de la Régie de l'énergie No. R-3401-98.


Commentaires en vue de la Conférence préparatoire du 12 avril 2000.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

À l'invitation de la Régie dans sa lettre du 16 mars 2000, il nous fait plaisir de vous transmettre, dans le tableau ci-joint, les commentaires et suggestions du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) en prévision de la Conférence préparatoire du 12 avril 2000.

Les thèmes indiqués ont été répartis en trois groupes selon l'ordre d'importance pour les présents intervenants (le plus important étant le groupe 1).  Certains ont été ajoutés.  Dans chaque cas, nous avons indiqué les éléments que nous prévoyons faire valoir à l'audience ainsi que les documents dont il pourrait être utile de demander la production à Hydro-Québec.

Les principaux thèmes que le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) souhaitent aborder - et qu'ils ont déjà mentionné à leur demande d'intervention - sont les suivants (classés au Groupe 1):

· Projections de l'évolution de la demande 2001-2016 (notamment la demande industrielle, la concurrence des autres sources d'énergie, les transports électriques, l'intégration de la production distribuée au réseau, l'import-export). Items 1.2 et 2.
· L'allocation des actifs et des charges entre Trans-Énergie et les autres unités d'Hydro-Québec. Le cas des actifs et charges en recherche-développement.  Le cas des dépenses de mitigation d'impacts et autres charges imposées par les décrets d'autorisation de construction de lignes. Items 3, 4.1 et 5.1.

· Les besoins prévus en fiabilité et les équipements prévus (bouclages, améliorations des équipements, etc.) .  Les besoins prévus en puissance réactive (contrôle de voltage).  Les suites à donner sur l'horizon de planification à long terme aux recommandations de la commission Nicolet 2.  Item 3.
· Le juste prix des services de puissance réactive (contrôle de voltage) fournis par HQ-Production à TransÉnergie.  Le juste tarif des services ancillaires payables par les clients de Trans Énergie. Items 5.1 et 8.

· L'ajout au tarif d'une redevance pour financer un fonds québécois de bénéfices publics payable par tous les usagers, selon un modèle comparable à celui développé dans plusieurs autres juridictions nord-américaines Ce Fonds servirait au financement par tous les usagers de programme d'efficacité énergétique, d'énergies nouvelles, d'aide aux consommateurs, de recherche-développement, etc. Nouvel item 8.4.
Enfin, lors de la Conférence préparatoire, nous souhaiterions aborder les questions supplémentaires suivantes:

· LE CALENDRIER À PARTIR DU 4 JUILLET 2000 ET JUSQU'À LA DATE D'AUDITION

Il nous serait fortement utile de connaître le calendrier prévu de la cause afin de pouvoir planifier la disponibilité de nos experts et analystes.  Nous invitons la Régie à garder à l'esprit que le choix par Hydro-Québec de la date du 4 juillet 2000 pour le dépôt de sa demande amendée risque de contraindre la totalité des autres participants à concentrer leur travail en pleine période estivale.

· LES FRAIS

Le paiement final des frais de la phase informationnelle.  La date prévue des frais préalables de la phase 2.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du  Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse.


Les intervenants.

Commentaires du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
en prévision de la Conférence préparatoire du 16 avril 2000

SUJET
RANG
ÉLÉMENTS QUE LES PRÉSENTS INTERVENANTS SOUHAITENT ABORDER
DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS

NÉCESSAIRES

1.  CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET ÉNERGÉTIQUE

1.1  Contexte de la demande tarifaire
Non classé



1.2  Principales hypothèses économiques et énergétiques
Groupe 1
Les items 1.2 et 2 portent sur la prévision de la demande. L'article 29.2 du Règlement 659 stipule que la planification de la demande en réseau intégré s'effectue sur un horizon de 10 ans.  En pratique, la planification se fait selon un horizon de 15 ans.

Les éléments à considérer sur cet horizon incluent notamment:

· La croissance de la demande par classe de consommateurs au Québec, particulièrement la demande industrielle. 

· La concurrence des autres formes d'énergie au Québec pour chacun de ces marchés.

· Le rythme prévu du développement des véhicules électriques ou hybrides. 

· Les besoins particuliers pouvant être générés sur le réseau afin d'intégrer des sources de production distribuée.

· Les projections de transit d'électricité transfrontalier (import et export, avec chacun des réseaux voisins). 
Projections de croissance 2001-2016 de:

· La demande pour chaque catégorie de consommateurs. 

· La concurrence des autres formes d'énergie pour chacun de ces marchés.

· La demande d'électricité pour les véhicules.

· Les besoins générés sur le réseau afin d'intégrer des sources de production distribuée.

· Le transit d'électricité transfrontalier (import et export, avec chacun des réseaux voisins).






2.  PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSPORT

2.1  Prévision des ventes
Groupe 1
Voir item 1.2.
Voir item 1.2.

2.2  Ventes par types de service




2.3  Projection des pointes mensuelles









3.  BASE DE TARIFICATION

3.1  Immobilisations en exploitation
Groupe 1
Les présents intervenants souhaiteront notamment aborder:

· La méthodologie et les choix d'allocation des actifs entre TransÉnergie et les autres composantes d'Hydro-Québec. Le cas particulier des actifs de recherche et de diffusion des connaissances en transport d'électricité.  (Voir aussi l'item 5.1 sur l'allocation des charges d'exploitation)

· Les additions aux immobilisations prévues en 2001 devraient être examinées dans le contexte de la planification à long terme examinée aux items 1.2 et 2.

· Besoins prévus en fiabilité et équipements prévus (bouclages, améliorations des équipements, etc.) et en puissance réactive (contrôle de voltage).  Suites à donner sur un horizon de long terme aux recommandations de la Commission Nicolet 2.

L'issue de la contestation judiciaire de la Directive no.1 pourrait influencer la portée de cet item.  Le cas échéant, les présents intervenants feront des représentations au sujet des actifs déjà en exploitation ou déjà approuvés.
· La méthodologie et les choix d'allocation des actifs entre TransÉnergie et les autres composantes d'Hydro-Québec. Le cas particulier des actifs de recherche et de diffusion des connaissances en transport d'électricité. 

· Besoins prévus en fiabilité et équipements prévus (bouclages, améliorations des équipements, etc.) et en puissance réactive (contrôle de voltage).  Suites à donner sur un horizon de long terme aux recommandations de la Commission Nicolet 2.



3.2  Additions aux immobilisations




3.3  Retraits d'immobilisations




3.4  Immobilisations en cours




3.5  Frais reportés
Non classé



3.6  Fonds de roulement
Non classé



AJOUT: 3.7  Les dépenses non amorties de recherche et de développement.

Art. 48(1) L.R.É.
Voir item 5.1.







4.  STRUCTURE DE CAPITAL ET TAUX DE RENDEMENT

4.1  Ratio dette / avoir propre
Groupe 3
La répartition des actifs et des charges d'exploitation entre TransÉnergie et les autres constituantes d'Hydro-Québec (notamment la conversion en charges d'exploitation de l'usage par TÉ d'actifs alloués à d'autres unités d'Hydro-Québec) peut affecter le ratio.
Projections 2001-2016 de l'évolution du ratio dette / avoir propre de TÉ.

4.2  Coût de la dette
Groupe 3
Les instruments dérivés de gestion des risques monétaires seront notamment abordés.
Nouvelle politique sur la gestion des risques en général et des risques monétaires en particulier. Rapport sur l'usage d'instruments dérivés.

4.3  Taux de rendement sur l'avoir propre
Groupe 2
La Régie devra choisir une méthode de détermination du taux de rendement adaptée au contexte particulier de société publique monopoleur de TransÉnergie et dont un seul client, lui-même public et monopoleur, utilise la quasi-totalité des services.
Méthode proposée par Hydro-Québec (TransÉnergie) pour la détermination du taux de rendement.






5.  DÉPENSES D'OPÉRATION

5.1  Charges d'exploitation
Groupe 1
Les présents intervenants souhaiteront notamment aborder:

· La méthodologie et les choix d'allocation des charges entre TransÉnergie et les autres composantes d'Hydro-Québec. (Voir aussi l'item 3 sur l'allocation des actifs).

· Le cas particulier des dépenses de recherche et de diffusion des connaissances en transport d'électricité et sur la mitigation des impacts (bruit, SF6, faune et flore le long des corridors).

· Le cas particulier des dépenses de mitigation d'impacts et autres charges imposées par les décrets autorisant la construction de nouvelles lignes (ie. gestion prudente des champs électro-magnétiques).

· Pour quel motif HQ-Production ne charge-t-elle aucun frais à TÉ pour son service de puissance réactive (contrôle de voltage)?


Rapports faisant état de:

· La méthodologie et les choix d'allocation des charges entre TransÉnergie et les autres composantes d'Hydro-Québec. (Voir aussi l'item 3 sur l'allocation des actifs).  Le cas particulier des dépenses de recherche et de diffusion des connaissances en transport d'électricité et sur la mitigation des impacts (bruit, SF6, faune et flore le long des corridors).  Le cas particulier des dépenses de mitigation d'impacts et autres charges imposées par les décrets autorisant la construction de nouvelles lignes (ie. gestion prudente des champs électro-magnétiques).

· Coût pour  HQ-Production des service de puissance réactive (contrôle de voltage) fournis à TransÉnergie.



5.2  Amortissement
Groupe 3
Les présents intervenants examineront la durée de l'amortissement des différents types d'actifs.


5.3  Taxes
Non classé








6.  REVENUS REQUIS

6.1  Revenus additionnels requis
Non classé



6.2  Variation moyenne des tarifs
Non classé








7.  ALLOCATION DES COÛTS

7.1  Méthodologie d'allocation
Groupe 1
Voir item 5.1.
Voir item 5.1.

7.2  Coûts par services offerts









8.  CONCEPTION DES TARIFS

8.1  Structure tarifaire
Non classé
L'issue de la contestation judiciaire de la Directive no.1 pourrait influencer la portée de cet item.  Le cas échéant, les présents intervenants feront des représentations au sujet du tarif timbre-poste.

Les présents intervenants s'intéresseront de façon particulière à la juste valeur des services ancillaires et leur reflet dans le tarif.
Rapport sur le coût des services ancillaires offerts, notamment le service de puissance réactive (contrôle de voltage).

8.2  Variation tarifaire par type de service offert




8.3  Établissement des tarifs pour le 1er janvier 2001




AJOUT PROPOSÉ PAR LE GROUPE STOP et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES:

8.4 Ajout au tarif d'une redevance pour financer un fonds québécois de bénéfices publics.
Groupe 1
Élément majeur de la demande d'intervention du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (demande, pp. 25-27).

Il s'agit d' ajouter au tarif d'une redevance pour financer un fonds québécois de bénéfices publics payable par tous les usagers, selon un modèle comparable à celui développé dans plusieurs autres juridictions nord-américaines. Ce Fonds servirait au financement par  tous les usagers de programme d'efficacité énergétique, d'énergies nouvelles, d'aide aux consommateurs, de recherche-développement, etc.


AJOUT PROPOSÉ PAR L'AREQ: 8.5 Droit d'entrée et droit de sortie
Déterminer au préalable la pertinence de cet item dans cette cause
L'AREQ propose d'ajouter cet item.  Il n'est pas certain que celui-ci relève de la présente cause ou qu'il relève plutôt  des conditions et tarifs de distribution par HQ.  Si la Régie juge que cet item est pertinent à la présente cause, nous ferons des représentations à ce sujet.
Si la Régie juge l'item proposé par l'AREQ pertinent, les tarifs proposés par Hydro-Québec pour l'entrée, la sortie et le stand-by des redistributeurs dans le réseau principal.






9.  NOUVEAU TITRE : SUIVI (QUALITÉ DE LA PRESTATION DU SERVICE ET AUTRES SUIVIS, FERMETURE DES LIVRES, ETC.)

9.1  Définition de la qualité du service
Groupe 2
Détermination d'une méthode de suivi qui soit utile à la Régie pour réévaluer lors de la cause tarifaire subséquente la justesse des prévisions, dont la prévision des besoins en fiabilité, en vue de la planification des actifs.

Nous n'envisageons pas à ce stade de tarification incitative, mais pourrons réexaminer la question au besoin.


9.2  Indices de qualité et suivi de la qualité du service




AJOUT: 9.3 Fermeture des livres (surplus et manque à gagner).
Groupe 3
Voir décision D-99-120, pp. 13-14.







10. AUTRES CONDITIONS D'ACCÈS AU RÉSEAU DE TRANSPORT

10.1  Contrat de service de transport d'Hydro-Québec pour l'accessibilité à son réseau
Groupe 2
Plusieurs adaptations sont nécessaires au texte du Règlement 659, tel que confirmé par Hydro-Québec lors des séances d'information.
Projet de texte réglementaire amendé, lequel pourrait comporter en annexe le texte amendé des normes de conduite de TransÉnergie. (Voir la référence faite par les articles  4, 17.2 et 29.2 du Règlement 659 aux normes américaines prévues à l'Ordonnance 889)


